
 

P R O C E S  V E R B A L  

D E  L ’ A S S E M B L E E  G E N E R A L E   

D U  2 4  M A I  2 0 1 1  

      
Le bureau de l’Association Foncière de Remembrement de LES 
HERMITES, ainsi que l’ensemble des propriétaires légalement 
convoqué, se sont réunis sous la présidence de Monsieur TREMBLAY 
Dominique, le mardi 24 mai 2011 à 20 h pour délibérer sur l’ordre du 
jour suivant :  
 
 
Ordre du jour : 

⊗Mise en place des statuts 
 

Présents :    46 propriétaires 
Absents :   323 propriétaires. 
Secrétaire de séance : Claudine MAUPU 

 
 
 
L’assemblée générale de l’Association Foncière de 

remembrement de Les Hermites, présidée par Monsieur Dominique 
TREMBLAY, le mardi 24 mai, s’est transformée en réunion 
d’information, le quorum requis n’étant pas atteint.  

Seuls 46 propriétaires sur 369 s’étaient déplacés ou avait donné 
leur pouvoir. Le Président entouré des membres du bureau, a tenu a 
rappeler quelques éléments fondamentaux de l’Association Foncière de 
Remembrement de LES HERMITES, instituée par un arrêté préfectoral 
en date du 31 décembre 1982. Les comptes de l’Association sont gérés 
par le Trésor Public. 

 
L’assemblée générale a été reportée au mardi 31 mai 2011 à 20 h. 
    

 
 

 

 
 

 

ASSOCIATION 
FONCIERE DE 

REMEMBREMENT 
 DE LES HERMITES 

 

Département 

 d’INDRE ET LOIRE 

 

Arrondissement de 

TOURS 

Date de convocation  

09 MAI 2011 

Date d’affichage : 
09 JUIN 2011 

Nombre de propriétaires 
 

Présents :  46 
Votants :  
Exprimés :  
Pour :  
Contre :   
Abstention :  

 

OBJET : 
 

MISE EN PLACE DES 
STATUTS 


